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La CAMIEG (Caisse d'Assurance Maladie des Industries Electriques et Gazières) est à la fois un régime 

de sécurité sociale (RO) et une complémentaire santé (RC). 

Elle est très souvent associée à une sur-complémentaire (anciennement MUTIEG) : SANERGI ou 

SOLIMUT. 

Dans la plupart des cas, il est possible de transmettre les parts RO et RC CAMIEG, mais la sur-

complémentaire sera systématiquement facturée « manuellement » (mail, site web, courrier…). 

 

I. Paramétrage de la mutuelle CAMIEG 

La part RC CAMIEG ne peut être télétransmise que si : 

- le régime obligatoire de l’assuré est à la CAMIEG (99 939 0603) ou à la CPAM (01 xxx xxxx) 

- il y a une télétransmission de la part RO (donc ce n’est pas possible pour les lentilles dont 

la part RO n’est pas remboursée par exemple) 

 

Si ces 2 conditions ne sont pas réunies, la part mutuelle CAMIEG ne pourra pas être transmise et 

devra être facturée manuellement. 

Il est donc nécessaire de créer 2 mutuelles CAMIEG via le menu Paramètres > Mutuelles & SS > 

Mutuelles : 

- avec télétransmission en Gestion Unique 
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- sans télétransmission : 

 
 

Remarque : si vous avez souscrit à l’option des « conventions Area » permettant d’avoir la liste des 

mutuelles pré-paramétrées dans MEO, les 2 mutuelles sont déjà paramétrées. 

 

 

II. Gestion des dossiers CAMIEG 

Dans le tiers payant du dossier, vous devez : 

 obligatoirement mettre la CAMIEG (RO+RC) en RC1 afin de pouvoir la télétransmettre 

 saisir les montants de la part complémentaire CAMIEG en déduisant la part RO 
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Puis, vous devez sélectionner la sur-complémentaire en RC2 et saisir les montants correspondants : 

 
 

Lors de la facturation, la FSE se génère avec la part RO et la part RC CAMIEG, mais sans la sur-

complémentaire : 

 
 

Vous devrez penser à facturer la sur-complémentaire sur le site de la mutuelle concernée. 
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III. Gestion de la demande de PEC pour SANERGI Carte Blanche 

Si vous êtes partenaire Carte Blanche, vous devez faire la demande de PEC EDI depuis MyEasyOptic, 

mais celle-ci n’est faisable que pour la mutuelle RC1, il n’est pas possible d’avoir l’accord de PEC si 

vous mettez SANERGI – Carte Blanche en sur-complémentaire RC2. 

Il est donc nécessaire de commencer par mettre la mutuelle SANERGI – Carte Blanche en RC1 pour 

faire la demande PEC EDI : 

 

 
 

Puis une fois l’accord reçu, vous devrez mettre la mutuelle CAMIEG en RC1 à la place de SANERGI, 

et ressaisir SANERGI et les montants de la PEC EDI en RC2. 
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IV. Gestion particulière TP-Cash 

Si vous avez souscrit à l’option d’avance de frais « TP-Cash », vous devez télétransmettre le montant 

intégral du TP RC CAMIEG + sur-complémentaire. Comme il n’est pas possible de télétransmettre 

les montants saisis en TP RC2, vous devrez les ajouter aux montants de la CAMIEG en RC1. 

 
 

Votre chargé de gestion se basera alors sur le scan de l’accord de PEC pour facturer auprès de la 

sur-complémentaire. 

 


